
 KIRA VOYAGES  Mellingerstrasse 6   CH-5400 Baden   www.kiratravel.ch 
 
 téléphone  +41 (0)56 200 19 00   fax  +41 (0)56 222 77 24   e-mail info@kiratravel.ch 
  
  
 

 
 
DOCUMENTS DE DEMANDE DE VISA POUR LA MONGOLIE 
 
 
Pour une demande de visa pour la Mongolie depuis la Suisse, vous devez remettre avant votre départ les 
documents suivants au consulat de la Mongolie: 
(UN DOSSIER PAR PERSONNE) 
 
Adresse:  
Consulat de la Mongolie 
4, chemin des Mollies 
1293 Bellevue/GE 
Tel: 022 / 774 19 74 
Fax: 022 / 774 32 01 
 
Horaire d’ouverture: du lundi au vendredi 09:30h – 12:00h  
 
- Passeport en cours de validité (et valable encore 6 mois après le retour) 
 
- Une photo d’identité récente 
 
- Une demande de visa dûment remplie et signée  
      Vous trouverez le formulaire sur le site internet www.consuls.net. Veuillez activer la langue       
      « drapeau anglais». Sous la rubrique « Visa » vous trouvez le formulaire de demande de visa.  
      Veuillez remplir toutes les cases marquées par un astérix. Dès que vous l`avez remplit  
      complètement, votre demande de visa reçoit automatiquement un code barre. Ensuite veuillez  
      imprimer le formulaire avec ce code et signez-le. Ceci est la seule façon acceptée par le  
      consulat. 
 
- Pour un visa de transit, un visa pour la Chine sera exigé à l’entrée en Chine, ou un visa pour la Russie à 

l’entrée en Russie. 
 
- Une enveloppe de retour affranchie en recommandé, avec votre nom et adresse 
 
- Les frais de visa doivent être reglés en espèces (les chèques ne sont pas acceptés) 

merci de joindre à votre règlement une note précisant le montant total envoyé, ou virement bancaire no de 
compte: UBS 240-381580.00W (CHF) 
 
 

 
Coûts de visa par personne 
 
Une semaine avant votre départ au minimum 
• Visa simple entrée/sortie (touriste)     CHF 90.-  
 (séjour maximum: 1 mois) 
• Visa de transit     CHF 70.-  
 
Service express (dans la journée) 
• Visa simple entrée/sortie     100 % supplément 
• Visa de transit    100 % supplément 
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